
TARIF MENSUEL DES COURS 2023/2024 

 
L’année musicale dure 9 mois, soit 9 mois payants. 
 
La cotisation annuelle à l’Ecole de Musique du Grand Ligueillois est obligatoire, mais vaut 
pour toute la famille. 
 
La FMA (Formation Musicale Appliquée, correspondant à l’acquisition des notions de solfège) 
est obligatoire pour tous les enfants jusqu’à obtention d’un niveau cycle 1. Elle est facultative 
pour les adultes. 
 
Une séance d’essai est possible pour les nouveaux élèves. 
 

 

 COMCOM 
Hors 

COMCOM 

 

COTISATION ANNUELLE par famille 30 30 

LOCATION INSTRUMENT selon disponibilité 15 15 

 

COURS ENFANT / ADO - instrument ou chant - hors piano 

INSTRUMENT + FMA 40 68 

INSTRUMENT option collège  45 min – FMA intégrée 48 76 

INSTRUMENT seul - cursus FMA terminé 35 58 

2EME INSTRUMENT 30 45 

 

COURS ENFANT / ADO - piano 

PIANO + FMA  42 76 

PIANO option collège 45 min - FMA intégrée 50 84 

PIANO seul – cursus FMA terminé 37 66 

 

COURS ADULTE 

INSTRUMENT ou CHANT seul 63 130 

INSTRUMENT ou CHANT + atelier(s) 75 140 

INSTRUMENT ou CHANT option 45 minutes 94 150 

 

PRATIQUES COLLECTIVES 

EVEIL MUSICAL (classe de GS-CP) 25 25 

FUNKY GROOVE PARADE  30 30 

ATELIER ROCK (tous les 15 jours) 
 

ATELIER LATINO (tous les 15 jours) 

ATELIER PERCUSSIONS (tous les 15 jours) 

22 25 

2ème ATELIER  10  10 

Les ateliers ne pourront démarrer qu’à partir de 4 inscrits. 


